
Tous droits réservés © Management international / International Management
/ Gestión Internacional, 2013

Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 5 mai 2024 03:12

Management international
International Management
Gestiòn Internacional

Enjeux techniques, symboliques et politiques de la mesure de
la diversité dans les entreprises et les organisations ?
Hédia Zannad, Annie Cornet et Pete Stone

Volume 17, numéro hors-série, 2013

Management et Diversité : lignes de tension et perspectives

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1015814ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1015814ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
HEC Montréal
Université Paris Dauphine

ISSN
1206-1697 (imprimé)
1918-9222 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Zannad, H., Cornet, A. & Stone, P. (2013). Enjeux techniques, symboliques et
politiques de la mesure de la diversité dans les entreprises et les
organisations ? Management international / International Management / Gestiòn
Internacional, 17, 85–97. https://doi.org/10.7202/1015814ar

Résumé de l'article
Cet article vise à identifier les enjeux techniques, symboliques et politiques liés
aux choix des indicateurs mobilisés dans une politique de gestion de la
diversité. Ils doivent permettre de poser un diagnostic, d’assurer le suivi et de
mesurer la performance de ces politiques. Notre objectif est de montrer la
complexité de la démarche, liée à la difficulté de trouver les bons indicateurs
mais aussi de leur donner du sens, considérant les préoccupations des
dirigeants et managers, les contextes internes (culture organisationnelle,
modes d’organisation du travail et politiques de GRH, secteur…) et externes
(contexte socio-culturel, légal, économique) et des objectifs recherchés.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/mi/
https://id.erudit.org/iderudit/1015814ar
https://doi.org/10.7202/1015814ar
https://www.erudit.org/fr/revues/mi/2013-v17-mi0591/
https://www.erudit.org/fr/revues/mi/


La	mesure	de	 la	diversité	 constitue	une	étape	à	 la	 fois	
importante	et	ardue	dans	l’élaboration	d’une	politique	

de	gestion	de	la	diversité.	Si	de	nombreux	articles	débattent	
de	l’un	ou	l’autre	aspect	de	ce	diagnostic,	il	n’existe	pas	à	
notre	 connaissance	d’articles	 académiques	qui	 en	présen-
tent	les	enjeux	techniques,	symboliques	et	politiques.	Notre	
article	vise	à	combler	cette	lacune	en	montrant	notamment	
que	la	construction	d’indicateurs	de	la	diversité	renvoie	au	
moins	autant	à	des	enjeux	techniques	et	rationnels	que	rhé-
toriques	et	symboliques.	Les	indicateurs	devraient	permet-
tre	de	poser	un	diagnostic,	d’assurer	le	suivi	et	de	mesurer	
la	performance	des	politiques	de	gestion	de	la	diversité.	Ils	
s’accompagnent	de	tableaux	de	bord,	qui	ont	souvent	pour	
vocation	de	persuader	 la	direction	et	 les	managers	opéra-
tionnels	d’adopter	une	politique	de	gestion	de	la	diversité	
active	et,	donc,	de	s’engager	dans	des	innovations	organi-
sationnelles	et	de	débloquer	des	moyens	pour	lutter	contre	
les	coûts	directs	et	 indirects	 induits	par	 la	discrimination.	
Notre	objectif	est	de	montrer	la	complexité	de	la	démarche,	

liée	à	la	difficulté	de	trouver	les	bons	indicateurs	mais	aussi	
de	 leur	donner	du	sens,	en	regard	des	préoccupations	des	
dirigeants	et	managers.

Notre	analyse	est	le	fruit,	d’une	part,	d’une	revue	de	lit-
térature	dans	le	champ	de	la	gestion	(diversité,	indicateurs	
de	gestion,	gestion	des	ressources	humaines,	management,	
gestion	du	changement)	et	de	la	sociologie	(pouvoir,	sym-
bolisme,	institutionnalisme)	et,	d’autre	part,	d’une	étude	de	
terrain	 effectuée	 sur	 une	durée	 totale	 de	deux	 ans	 (2009-
2011)	 dans	 le	 cadre	 d’une	 commission	 de	 l’AFMD	 que	
nous	avons	animée	sur	la	question	de	la	mesure	de	la	diver-
sité1.	Cette	enquête	est	de	nature	mixte	-	données	primaires	
et	 secondaires,	 qualitatives	 et	 quantitatives-	 et	 repose	 sur	
deux	sources	de	données2	:	

•	 	Cinq	 tables	 rondes	 ont	 été	 animées	 sur	 le	 sujet	 de	 la	
mesure	de	 la	diversité	avec	 les	 responsables	Diversité	
d’une	quinzaine	d’entreprises	:	L’Oréal,	Adecco,	Accor,	
BNP-Paribas,	 La	 Poste,	Véolia	 Environnement,	 CNP,	

résumé

Cet	article	vise	à	identifier	les	enjeux	tech-
niques,	symboliques	et	politiques	liés	aux	
choix	 des	 indicateurs	 mobilisés	 dans	 une	
politique	 de	 gestion	 de	 la	 diversité.	 Ils	
doivent	permettre	de	poser	un	diagnostic,	
d’assurer	 le	suivi	et	de	mesurer	 la	perfor-
mance	de	ces	politiques.	Notre	objectif	est	
de	montrer	 la	complexité	de	la	démarche,	
liée	à	la	difficulté	de	trouver	les	bons	indi-
cateurs	mais	aussi	de	leur	donner	du	sens,	
considérant	 les	 préoccupations	 des	 diri-
geants	et	managers,	 les	contextes	internes	
(culture	 organisationnelle,	 modes	 d’orga-
nisation	 du	 travail	 et	 politiques	 de	 GRH,	
secteur…)	et	externes	(contexte	socio-cul-
turel,	 légal,	 économique)	 et	 des	 objectifs	
recherchés.

Mots	 clés	:	 Diversité,	 management,	 dia-
gnostic,	indicateur

abstract

This	article	aims	to	identify	the	technical,	
symbolic	and	political	issues	related	to	the	
choice	 of	 indicators	 used	 in	 a	 diversity	
management	policy.	They	should	allow	an	
organization	to	make	a	diagnosis,	to	moni-
tor	and	measure	 the	performance	of	 these	
policies.	Our	goal	is	to	show	the	complex-
ity	of	 the	process,	due	 to	 the	difficulty	of	
finding	good	indicators	but	also	of	giving	
them	 meaning	 considering	 the	 concerns	
of	leaders	and	managers,	internal	contexts	
(organizational	 culture,	 modes	 of	 work	
organization	and	HRM	policies,	industry),	
external	 contexts	 (socio-cultural,	 legal,	
economic)	and	the	objectives	set.

Keywords:	Diversity,	Management,	Diag-
nosis,	Indicator

resumen

Este	 artículo	 tiene	 como	 objetivo	 identifi-
car	 las	 cuestiones	 técnicas,	 simbólicas	 y	
políticas	que	surgen	a	la	hora	de	elegir	los	
indicadores	movilizados	en	una	política	de	
gestión	 de	 la	 diversidad.	 Los	 indicadores	
deben	 permitir	 elaborar	 un	 diagnóstico,	
asegurar	 el	 seguimiento	 y	 la	 medición	 de	
los	 resultados	 de	 las	 políticas	 de	 gestión	
de	 la	diversidad.	Nuestro	objetivo	no	sólo	
es	mostrar	la	complejidad	del	enfoque	que	
resulta	 de	 la	 dificultad	 en	 encontrar	 los	
buenos	 indicadores	 sino	 también	 darles	
sentido	al	tener	en	cuenta	las	preocupacio-
nes	de	los	dirigentes	y	managers.	Insistimos	
en	la	relevancia	de	darles	sentido,	a	la	luz	
de	 los	 contextos	 internos	 (cultura	 organi-
zacional	 del	 trabajo	 y	 políticas	 de	 GRH,	
campo	 de	 actividad)	 y	 externos	 (contexto	
sociocultural,	legal,	económico)	y	los	obje-
tivos	que	hay	que	lograr.

Palabras	claves:	Management	de	la	diversi-
dad,	diagnóstico,	indicadores

enjeux techniques, symboliques et politiques  
de la mesure de la diversité dans les entreprises  
et les organisations ?

hEDIA zAnnAD AnnIE CornET PETE sTonE
ESC Rouen Hec-Ulg – UER Management Just Different

1.	 Nous	employons	l’expression	«	mesure	de	la	diversité	»	pour	parler	
des	indicateurs	et	tableaux	de	bord	visant	à	faire	un	diagnostic	quant	au	
processus	de	discrimination	et/ou	au	degré	de	diversité	de	la	population	
salariée	au	sein	des	entreprises	concernées.

2.	 Bien	entendu,	toutes	les	données	secondaires	qui	nous	ont	été	offer-
tes	durant	ces	entretiens	(chartes,	 rapports	de	développement	durable,	
brochures	internes...)	ont	également	été	exploitées.
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SFR,	 Groupe	 Keyrus,	 Schneider	 Electric,	 Mornay.	
L’ensemble	 des	 échanges	 effectués	 durant	 ces	 tables	
rondes	et	présentations	a	été	retranscrit	sous	forme	de	
compte-rendu	détaillé.	

•	 	Des	entretiens	semi-directifs	ont	été	menés	avec	 l’en-
semble	de	ces	acteurs,	mais	aussi	auprès	d’entreprises	
n’ayant	pas	participé	à	la	commission	de	l’AFMD	sur	
les	indicateurs	(Sanofi-Aventis,	Orange,	Bristol-Myers	
Squibb,	Agir	Arcco,	Areva,	Auchan,	France	Télévision,	
Groupama,	ProBTP,	Groupe	PSA	et	TF1)	afin	d’accroî-
tre	la	représentativité	de	notre	échantillon.	Après	avoir	
été	intégralement	retranscrits,	ils	ont	fait	l’objet	d’une	
analyse	de	contenu.

L’ensemble	 de	 ces	 données	 vise	 à	 établir	 un	 bilan	 en	
matière	d’enjeux,	d’objectifs,	de	difficultés	et	de	question-
nements	quant	aux	 indicateurs	qui	peuvent	être	mobilisés	
pour	 le	 diagnostic,	mais	 aussi	 le	 suivi	 et	 l’évaluation	des	
politiques	de	gestion	de	la	diversité.

Nous	allons	montrer	que	le	choix	des	indicateurs	s’avère	
une	opération	complexe	et	difficile,	à	la	fois	en	regard	des	
informations	réellement	disponibles	dans	les	bases	de	don-
nées	de	l’entreprise	mais	aussi	des	contraintes	légales	qui	
limitent	le	type	de	données	qui	peuvent	être	collectées.	Les	
indicateurs	 proposés	 sont	 parfois	 inconsistants.	 On	 a	 des	
données	objectives	 (ex	 :	 le	 sexe	ou	 l’âge)	mais	 aussi	 des	
constructions	 sociales	 des	 réalités	 organisationnelles	 et	
sociétales	(comme	le	genre,	l’origine,	le	handicap)	reflétant	
les	représentations	et	priorités	des	parties	prenantes	impli-
quées.	Les	entreprises	se	trouvent	souvent	dans	le	dilemme	
suivant	:	opter	pour	des	indicateurs	internationaux	(le	plus	
petit	dénominateur	 commun)	dont	 l’universalité	n’est	pas	
validée	et	 l’intérêt	 limité	ou	choisir	des	 indicateurs	diffé-
rents	en	fonction	des	pays,	ce	qui	rend	difficile	toute	com-
paraison	 internationale.	 Il	 s’agit	 également	de	 clarifier	 ce	
qu’on	veut	mesurer	:	la	représentativité	de	certains	publics-
cibles	ou	la	discrimination	?	En	fonction	du	choix	posé,	la	
démarche	 et	 les	 outils	 à	 mobiliser	 seront	 bien	 différents.	
L’étude	montre	aussi	que	 le	 risque	est	que	 les	entreprises	
se	focalisent	davantage	sur	la	mesure	de	la	diversité	que	sur	
les	dispositifs	de	management	qui	devraient	l’accompagner.	
La	tâche	est	enfin	d’autant	plus	complexe	qu’on	vise	à	éta-
blir	et	à	démontrer	un	lien	entre	diversité	et	performance.	
Rares	sont,	en	effet,	les	entreprises	rencontrées	qui	ont	clai-
rement	fixé	des	objectifs	de	départ	précis	pour	leur	politi-
que	de	gestion	de	la	diversité.	Evalue-t-on	la	performance	
en	regard	du	nombre	et	du	type	d’actions	réalisées	ou	des	
résultats	des	mesures	mises	en	œuvre	?

La mesure de la diversité :  
illusions, complexité et défis

La	 mesure	 de	 la	 diversité	 est	 une	 question	 complexe.	
Plusieurs	défis	sont	à	surmonter	comme	le	choix	des	indica-
teurs	liés	à	l’identification	des	groupes-cibles,	le	choix	des	
méthodes	ou	encore	le	sens	des	données	ainsi	collectées	en	

regard	des	contextes	-organisationnels	et	nationaux-	et	des	
objectifs	 des	 politiques	 mises	 en	 œuvre.	 Les	 choix	 posés	
reflètent	les	pratiques	en	vigueur	dans	un	contexte	national	
bien	précis	et	les	représentations	et	priorités	des	parties	pre-
nantes	impliquées.	

Le choix des indicateurs de La diversité suit rarement 
Les règLes de L’art en matière de tabLeaux de bord de 
gestion

Lorsqu’on	consulte	un	ouvrage	de	contrôle	de	gestion	fai-
sant	référence	(Taïeb,	1996),	on	y	lit	que	la	première	consi-
gne	en	matière	de	choix	d’indicateurs	est	que	l’indicateur	
doit	contribuer	à	la	réalisation	de	l’objectif	de	départ.	« Le 
choix des indicateurs se fait en fonction de leur contribution 
à la réalisation de l’objectif et des actions possibles qu’ils 
permettent en cas de dérive » (Taïeb, 1996, p. 42). En	effet,	
les	trois	rôles	d’un	indicateur	sont	d’informer,	de	poser	un	
diagnostic	(c’est-à-dire	faire	ressortir	les	écarts	par	rapport	
à	 la	norme)	et	de	 faire	des	prévisions	 (les	dysfonctionne-
ments	à	venir	et	les	moyens	nécessaires	pour	les	corriger).	
Il	s’agit	donc	de	déterminer	une	norme	pour	chaque	indica-
teur	afin	que	 tout	écart	puisse	« déclencher l’allumage du 
clignotant » (Taïeb, 1996, p. 39). Rares	sont	les	entreprises	
rencontrées	qui	ont	clairement	fixé	des	objectifs	de	départ	
précis	 pour	 leur	 politique	 de	 gestion	 de	 la	 diversité.	 On	
retrouve	plutôt	des	formulations	floues	telles	que	«	la	réduc-
tion de la discrimination à l’embauche »	ou	«	l’accroisse-
ment du nombre de femmes à des postes de direction	».	
Ainsi,	 lorsqu’on	 demande	 aux	 entreprises	 concernées	 ce	
qu’elles	 visent	 à	 travers	 la	 mesure	 de	 la	 diversité,	 elles	
offrent	des	réponses	qui	font	ressortir	des	objectifs	souvent	
peu	opérationnels	comme	:	«	nous voulons rendre visibles 
les améliorations faites en matière de diversité et évaluer 
les progrès réalisés »	ou	«	la discrimination fait partie des 
risques opérationnels majeurs du groupe donc il s’agit de 
faire remonter toutes les actions permettant de prévenir 
cela, des Etats-Unis, du Canada, de partout ».	D’ailleurs,	
comment	pourraient-elles	fixer	des	objectifs	opérationnels	
et	 déclencher	 les	 fameux	 clignotants	 d’écarts	 par	 rapport	
à	la	norme	quand	rien	ne	permet	de	la	définir	(en	dehors,	
de	certains	quotas	pour	l’emploi	de	personnes	handicapées,	
variables	 entre	 pays)	?	 Que	 pourrait	 être	 cette	 norme	 en	
matière	de	genre,	d’âge	ou	d’origine	ethnique	?	Le	cas	 le	
plus	problématique	est,	sans	doute,	l’origine	ethnique	puis-
que	 les	entreprises	ne	peuvent	s’appuyer,	en	France	et	en	
Belgique,	sur	des	indicateurs	statistiques	«	ethno-raciaux	»	
publics	qui	pourraient	leur	servir	comme	base	de	comparai-
son	(indicateurs	nationaux,	ou	par	bassin	d’emploi).

En	second	lieu,	Taïeb	(1996)	souligne	que	les	indicateurs	
sont	d’autant	plus	utiles	qu’ils	permettent	un	grand	nombre	
de	comparaisons	internes	et	externes,	c’est-à-dire	par	rap-
port	 au	 passé	 d’une	 même	 entreprise	 mais	 aussi	 par	 rap-
port	à	la	moyenne	de	la	branche	et	du	secteur	d’activité,	ou	
encore	la	moyenne	nationale,	européenne	et	internationale.	
« Plus les comparaisons au passé sont nombreuses, plus 
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on valide les tendances exprimées par l’indicateur et plus 
on crédibilise les projections faites pour le futur » (Taïeb, 
1996, p. 39). Pour	la	mesure	de	la	diversité,	il	n’existe,	pour	
l’heure,	aucun	référentiel	national	ou	 international	auquel	
se	comparer	(même	si	des	tentatives	sont	en	cours,	notam-
ment	par	l’AFNOR),	d’autant	que	certains	indicateurs	sont	
autorisés	 dans	 certains	 pays	 mais	 pas	 dans	 d’autres.	 Une	
des	 entreprises	 de	 notre	 panel	 explique,	 par	 exemple,	 en	
quoi	il	est	complexe	d’obtenir	des	chiffres	à	l’international	
sur	le	handicap	:	« En ce qui concerne le sujet du handicap 
(…) on a beaucoup travaillé avec nos RH dans les différents 
pays : il n’y a aucune loi pareille… C’est sûr que les chiffres 
peuvent aider, mais la base de compter n’est pas la même 
d’un pays à l’autre et la définition du handicap n’est pas 
la même – une personne handicapée, ce n’est pas la même 
chose pour un Anglais, un Espagnol… ». Les	 entreprises	
se	 trouvent	 souvent	dans	 le	dilemme	suivant	 :	 opter	pour	
des	 indicateurs	 internationaux	(le	plus	petit	dénominateur	
commun)	 dont	 l’universalité	 n’est	 pas	 validée	 et	 l’intérêt	
limité	ou	choisir	des	indicateurs	différents	en	fonction	des	
pays,	ce	qui	rend	difficile	toute	comparaison	internationale.	
Une	entreprise	déclare	:	« Au niveau groupe, je ne peux rien 
dire (…). Si je dois mener une politique « monde », je dois 
m’aligner sur le plus petit commun dénominateur pour ne 
pas être dans l’illégalité par rapport à d’autres pays. Donc, 
au niveau reporting	 et chiffres « monde », très vite on se 
heurte à la difficulté de produire des indicateurs qui ont 
du sens ».	De	plus,	les	comparaisons	entre	entreprises	sont	
d’autant	moins	aisées	que	peu	d’entreprises	publient	leurs	
indicateurs	à	 l’externe	 :	« Oui, c’est vraiment interne. On 
ne va pas communiquer notre tableau de bord Diversité à 
l’extérieur comme cela. »	

Enfin,	les	tableaux	de	bord	doivent	théoriquement	être	
le	 fruit	 de	 la	 rencontre	 de	 deux	 familles	 d’indicateurs	 :	
les	 indicateurs	de	 résultats	 (obtenus)	et	 les	 indicateurs	de	
moyens	(intensité	des	efforts	déployés)3.	Or,	il	y	a	souvent	
des	confusions	entre	les	deux	types	d’indicateurs	:	pour	pré-
senter	les	résultats	d’une	politique,	les	entreprises	dressent	
souvent	une	 liste	des	actions	 réalisées,	 sans	 fournir	beau-
coup	 d’informations	 sur	 l’impact	 de	 ces	 actions	 et	 sur	 le	
nombre	 de	 bénéficiaires.	 Ces	 indicateurs	 sont	 des	 indica-
teurs	 de	 moyens,	 généralement	 qualitatifs	 ou	 dichotomi-
ques	 (oui/non)	 selon	 que	 telle	 ou	 telle	 pratique	 est	 mise	
en	oeuvre.	En	France,	 les	 indicateurs	mentionnés	dans	 le	
cahier	 des	 charges	 du	 Label	 Diversité	 sont	 surtout	 cen-
trés	sur	les	moyens	(la	formalisation	de	politiques).	A	cela	
s’ajoute	 des	 indicateurs	 qui	 s’inspirent	 des	 échelles	 d’at-
titude	et	qui	visent	 à	connaître	 l’adhésion	du	personnel	à	
une	politique	de	gestion	de	la	diversité	et	des	échelles	qui	
visent	à	savoir	si	 le	personnel	a	été	 témoin	ou	victime	de	
discrimination	:	«	Un autre volet qui est moins perceptible, 
dans les indicateurs, c’est celui de la perception (…) On 
essaye, doucement, d’intégrer dans nos baromètres internes 

l’appréciation que les collaborateurs ont de la politique de 
l’entreprise. Donc, on va progressivement voir comment 
ils ressentent la politique Diversité et s’ils sont, selon eux, 
témoins ou victimes de discrimination ou non. Même si ça 
ne suffit pas, ça permet d’éclairer un peu sur l’efficacité des 
politiques que l’on met en place sur les différents sujets. »

Les indicateurs, pLutôt que d’être Le refLet  
de La réaLité sociaLe, en sont une modéLisation 

Les	 tableaux	 de	 bord	 sont	 généralement	 construits	 dans	
le	 cadre	 d’une	 tactique	 communicationnelle.	 Selon	
Feisthammel	 et	 Massot	 (2005), « tous les supports d’ex-
pression peuvent a	priori servir de support de présentation 
pour restituer l’information significative d’un indicateur » 
(Feisthammel & Massot, 2005) (p.167). Citons,	 de	 façon	
non	 exhaustive,	 du	 plus	 «	brut	»	 au	 plus	 «	figuratif	»	 :	 les	
statistiques,	les	ratios,	les	pourcentages	bruts,	les	pourcen-
tages	par	tranches,	les	calculs	de	moyenne,	d’écart-type,	de	
médiane,	 les	 couleurs,	 les	 représentations	 graphiques,	 les	
dessins	(par	exemple	:	J	ou	L),	la	réponse	à	une	question	
(sous	forme	de	mots	ou	sous	forme	binaire	:	oui	/	non),	les	
commentaires,	 l’interpellation	de	la	part	du	DRH	du	type	
«	On prône la diversité, mais il n’y a pas une seule femme 
ici présente ! » (exemple	 cité	 par	 une	 entreprise	 de	 notre	
panel).	Le	choix	de	ces	indicateurs	s’inscrit	dans	un	exer-
cice	 de	 communication	 :	 il	 s’agit	 de	 donner	 une	 certaine	
image	de	l’entreprise	et	de	son	investissement	dans	les	poli-
tiques	de	gestion	de	la	diversité.

Les	supports	d’expression	pouvant	être	utilisés	dans	le	
cadre	de	la	diversité	sont	donc	nombreux,	allant	du	quan-
titatif	au	qualitatif,	du	nominal	au	verbal.	Ils	peuvent	faire	
appel	à	la	rationalité	(chiffres,	mots)	ou	être	plus	figuratif	
(dessin,	 couleur).	 Dans	 une4	 des	 entreprises	 étudiées,	 les	
indicateurs	de	performance	de	la	Diversité	exposés	dans	le	
rapport	 de	 développement	 durable	 couvrent	 trois	 dimen-
sions	(périmètre	Monde)	:	

•	 	les	nationalités	:	un	camembert	représente	en	pourcen-
tage	 les	 10	 nationalités	 non-françaises	 les	 plus	 repré-
sentées	du	groupe	(assorti	d’un	commentaire	:	« 97 725 
salariés du groupe, soit plus de 48 % appartiennent à 
une autre nationalité que la nationalité française. »)

•	 	les	âges	 :	un	histogramme	représente	 la	pyramide	des	
âges	distribuée	selon	l’effectif	brut	total	ainsi	que	l’ef-
fectif	ayant	une	ancienneté	inférieur	ou	égale	à	7	ans,	
assorti	 de	 la	 seule	 légende	 suivante	 :	 « Un équilibre 
existe entre les différents groupes d’âge des salariés. »

•	 	le	handicap	:	un	tableau	présente	les	effectifs	du	person-
nel	handicapé	sur	différentes	activités	du	groupe	et	selon	
trois	zones	géographiques	:	France,	Europe	hors	France	
et	hors	Europe.	Ces	chiffres	 sont	 ensuite	déclinés	par	

3.	 On	parle	aussi	d’indicateurs	de	«	structure	»	(qui	sont	statiques)	et	
d’indicateurs	de	«	performance	»	(qui	sont	dynamiques).

4.	 Nous	 avons	 opté	 pour	 une	 présentation	 anonyme	 des	 entreprises	
dans	l’objectif	de	ne	pas	pointer	spécifiquement	une	des	entreprises	qui	
a	participé	à	l’enquête.
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catégories	de	personnel	:	« 82 % des salariés handica-
pés sont des ouvriers, 15 % du personnel hiérarchique 
de 1er niveau et 3 % des cadres ».	Le	niveau	d’emploi	
de	personnes	handicapées,	complété	par	les	contrats	de	
sous-traitance	avec	le	secteur	dit	protégé,	représente	un	
taux	d’emploi	de	8	%,	pour	un	taux	incitatif	national	de	
6	%	(norme	de	référence	nationale	pour	la	France	».	

La	 nationalité,	 indicateur	 de	 diversité	 culturelle,	 n’est	
qu’un	 indicateur	 partiel	 de	 cette	 diversité.	 On	 peut	 se	
demander	pourquoi	avoir	choisi	ce	seuil	de	7	années	pour	
analyser	 la	 diversité	 des	 âges.	 Pour	 les	 personnes	 handi-
capées,	on	peut	s’interroger	sur	 le	découpage	utilisé	pour	
réaliser	les	comparaisons	internationales	et	les	raisons	qui	
amènent	l’entreprise	à	positionner	ce	critère	en	regard	des	
catégories	professionnelles.

Chaque	 format	 comporte	 ses	 avantages	 et	 inconvé-
nients,	 notamment	 sur	 la	 dualité	 interprétation/significa-
tion	:	à	titre	d’exemple,	un	indicateur	présenté	sous	forme	
de	 valeur	 absolue	 réduit	 les	 erreurs	 d’interprétation	 mais	
également	 la	 signification	 de	 l’information	 véhiculée.	
L’approche	quantitative	d’un	phénomène	social	en	facilite	
le	suivi	et	permet	une	diffusion	plus	rationnelle	de	l’infor-
mation	 mais	 peut	 être	 moins	 éloquente	 qu’une	 approche	
subjective	d’engagement.	Commenter	 les	chiffres,	 surtout	
s’ils	sont	avantageux,	facilite	la	compréhension	d’une	réa-
lité	souvent	 impalpable,	et	peut	autant	susciter	 l’adhésion	
des	lecteurs.	L’extrait	suivant	du	rapport	de	Développement	
durable	d’une	autre	entreprise	en	est	un	exemple	: « Avec 96 
959 collaborateurs représentant plus de 133 nationalités, 
la diversité est une réalité chez X. Elle fait aujourd’hui par-
tie intégrante de la culture du Groupe, grâce au plan global 
lancé en 2003 et encadré par le Conseil de la Diversité ».

Il	ne	s’agit	pas	seulement	de	mettre	en	forme	une	infor-
mation	existante	mais	aussi	de	lui	donner	un	sens	en	regard	
des	enjeux	et	des	stratégies	des	acteurs	en	présence	:	nous	
sommes	bien	dans	le	champ	de	la	représentation.	Ainsi,	le	
manager	de	la	diversité	peut	afficher	à	l’extérieur	un	équili-
bre	entre	le	nombre	de	femmes	et	d’hommes	présents	dans	
l’entreprise	afin	d’attirer	un	vivier	de	femmes	à	haut	poten-
tiel	et	montrer	que	l’entreprise	n’est	pas	discriminatoire.	Il	
peut	aussi	décider	d’alerter	sur	l’insuffisance	de	femmes	à	
des	postes	de	direction,	car	il	souhaite	obtenir	le	soutien	sur	
un	plan	d’action	pour	les	femmes	à	haut	potentiel.	Il	peut	
décider	 de	 ne	 présenter	 qu’une	 partie	 des	 indicateurs	 ou	
d’associer	certains	 indicateurs	pour	susciter	des	analogies	
comme	 la	 sous-représentation	 des	 femmes	 et	 des	 seniors	
dans	les	politiques	de	mobilité	internationale.	Dans	certains	
cas,	il	aura	des	données	quantitatives	mais	dans	d’autres,	il	
devra	se	contenter	d’indicateurs	qualitatifs	comme	la	per-
ception	des	acteurs	clé	de	l’entreprise.	Bref,	la	portée	d’un	
indicateur	de	la	diversité	ne	réside	pas	dans	son	objectivité	
mais	dans	la	signification	qui	lui	sera	conférée.

Les entreprises se concentrent sur La mesure  
de La diversité, avec peu de mesure de La discrimination

Une	 fois	 les	 indicateurs	 identifiés,	 l’enjeu	 est	 de	 clarifier	
ce	 qu’on	 veut	 mesurer	 au	 travers	 d’un	 diagnostic	 diver-
sité	 et	 là,	 les	 confusions	 sont	 nombreuses.	 Pour	 Cédiey	
(Cédiey,	 2008),	 « ces dernières années les discours qui 
confondent la mesure de la diversité et la mesure des dis-
criminations sont nombreux » (p.11).	Mesurer	 la	diversité	
est	complexe	(Harisson	&	Hock-Peng,	2006)	car,	contrai-
rement	à	la	discrimination,	aucun	texte	juridique	ne	définit	
la	diversité.	Comme	le	signalent	Simon	et	Clément	 :	« Le 
caractère vague de ce que recouvre la diversité lui confère 
une puissance d’évocation sociale qui pose des problèmes 
lorsqu’elle doit se convertir en politiques et surtout en sta-
tistiques. »	(Simon	&	Clement,	2006).	Ce	diagnostic	de	la	
diversité	est,	de	fait,	essentiellement	quantitatif,	avec	l’éva-
luation	de	la	représentativité	des	groupes-cibles	dans	l’or-
ganisation	(Blivet,	2004;	Sabeg	&	Charlotin,	2006;	Simon,	
2005).	L’un	des	premiers	objectifs	de	cette	mesure	est	de	
pointer	 la	 sous-représentation	 de	 certains	 publics	 cibles	
dans	l’entreprise,	l’organisation,	les	fonctions	et	les	métiers,	
les	niveaux	hiérarchiques.	Il	s’appuie	généralement	sur	une	
compilation	et	un	traitement	des	données	statistiques	inter-
nes	disponibles	dans	les	bases	de	données	du	personnel.	La	
qualité	des	indicateurs	disponibles	et	utilisables	est	dépen-
dante	du	type	de	données	collectées	dans	l’organisation	ou	
l’entreprise,	de	la	fiabilité	de	ces	données	et	leur	exhausti-
vité,	de	l’existence	ou	non	de	bases	de	données	centralisées	
et/ou	 interconnectées,	 de	 la	possibilité	 légale	de	 collecter	
ou	non	ces	données.	

La	mesure	de	 la	discrimination	ne	pose	pas	des	ques-
tions	 de	 représentativité	 mais	 de	 mesure	 des	 discrimina-
tions	directes	et	indirectes	et	de	mise	en	conformité	avec	la	
loi	(logique	juridique)	(Amadieu,	2007;	Augry,	Hennequin,	
&	Karakas,	2006;	Cediey	&	Foroni,	2007;	Guitton,	2006).	
Le	respect	des	contraintes	légales	est	généralement	évalué	
au	 travers	 d’audits	 de	 conformité	 (Peretti	 &	 Saut,	 2007).	
L’objectif	est	pointer	les	carences	éventuelles	en	matière	de	
respect	des	lois	sur	les	discriminations	et	des	engagements	
conventionnels	tels	que	les	conventions	collectives	de	tra-
vail,	 les	normes	européennes	et	 internationales	ou	encore	
les	 critères	 pris	 en	 compte	 dans	 certains	 labels	 (normes	
ISO	26000	en	matière	de	responsabilité	sociale	ou	normes	
du	 BIT,	 par	 exemple)	 (Combemale	 &	 Igalens,	 2006).	 La	
mesure	de	 la	discrimination	peut	aussi	se	 réaliser	grâce	à	
un	 testing,	 l’une	 des	 premières	 études	 européennes	 étant	
celle	du	BIT,	en	1998,	ciblée	sur	les	processus	de	recrute-
ment	(Arrijn,	Feld,	&	Nayer,	1998).	Cette	méthode	permet	
d’identifier	les	comportements	et	procédures	discriminatoi-
res	en	regard	de	certaines	caractéristiques	comme	le	sexe,	
l’âge,	l’origine,	l’apparence	physique,	etc.	(Amadieu,	2004,	
2007;	Peretti	&	Saut,	2007;	Petit,	2004).	Une	autre	méthode	
consiste	à	analyser	l’intégralité	d’un	processus	(par	exem-
ple,	celui	des	promotions)	au	sein	d’une	même	entreprise.	
On	part	des	étapes	de	ce	processus	et	on	essaie	de	montrer	
les	 effets	 discriminatoires	 liés	 à	 chaque	 étape	 (Amadieu,	
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2007;	Chen	&	DItomaso,	1996;	Gavand,	2006).	Ces	études	
ont	montré	que	les	mécanismes	en	jeu	sont	complexes	car	
ils	combinent	des	stéréotypes	et	des	préjugés,	souvent	ins-
crits	dans	des	normes	et	procédures	perçus	comme	objecti-
ves	et	neutres.	

Si	les	méthodes	pour	débusquer	les	discriminations	sont	
nombreuses,	 force	 est	 de	 constater	 que	 les	 entreprises	 ne	
sont	pas	très	demandeuses	de	faire	émerger	ses	pratiques,	
de	les	nommer	et	de	les	identifier.	Les	craintes	de	l’impact	
négatif	 sur	 l’image	 de	 l’entreprise	 sont	 très	 fortes.	 C’est	
pourtant	l’une	des	conditions	pour	la	réussite	d’un	plan	de	
gestion	de	la	diversité.	

Les indicateurs séLectionnés en entreprise  
sont insuffisamment « consistants » 

Les	dimensions	de	la	diversité	les	plus	mobilisées	en	entre-
prise	sont	le	sexe,	l’âge,	le	handicap	et	la	nationalité.	Ces	
indicateurs,	 perçus	 comme	 objectifs,	 sont	 pourtant	 loin	
d’être	univoques.	

Une	des	caractéristiques	de	la	diversité	qui	est	le	plus	au	
centre	des	politiques	de	gestion	de	la	diversité	est	le	sexe.	A	
priori,	mesurer	cette	dimension	est	simple	:	le	sexe,	carac-
téristique	généralement	présente	dans	les	bases	de	données	
sur	le	personnel,	est	proposé	comme	variable	indépendante.	
En	France,	plusieurs	données	sexuées	se	 trouvent	dans	 le	
bilan	social	(35	indicateurs	obligatoires)	(Dantziger,	1983)	
et	dans	le	rapport	de	situation	comparée	avec	des	données	
sexuées	 sur	 les	 rémunérations,	 les	 évolutions	 de	 carrière,	
le	 degré	 de	 mixité	 des	 emplois,	 les	 dispositifs	 d’articula-
tion	vie	privée	/	vie	professionnelle,	les	conditions	de	tra-
vail	(Blavier	&	Joyeux,	2008).	Si	les	données	sont	sexuées	
(hommes	et	femmes),	pour	justifier	les	politiques	de	gestion	
de	la	diversité,	on	utilise	souvent	uniquement	les	données	
sur	 les	 femmes.	 On	 se	 centre,	 par	 exemple,	 sur	 l’utilisa-
tion	que	font	les	femmes	des	différentes	formes	de	congé	
et	d’aménagement	d’horaire,	sans	s’interroger	sur	la	façon	
dont	les	hommes	utilisent	ces	dispositifs	(Tremblay,	2005).	
Même	si	on	utilise	le	terme	«	genre	»,	on	travaille	bien	plus	
sur	des	données	sexuées	que	sur	des	constructions	sociales	
du	féminin	et	du	masculin	(stéréotypes	sexués	et	impact	des	
rôles	sociaux	attribués	à	l’un	et	l’autre	sexe).

L’âge	apparait	aussi,	à	priori,	comme	une	variable	assez	
simple,	 puisque	 disponible	 dans	 la	 plupart	 des	 bases	 de	
données	 internes.	 Les	 politiques	 sont	 souvent	 formulées	
à	partir	de	deux	catégories	d’âge	distinctes	:	les	moins	de	
35	ans	(les	 jeunes)	et	 les	plus	de	50	ans	(les	seniors).	Ce	
découpage	est	largement	arbitraire	et	variable.	La	catégorie	
«	jeunes	»,	pour	certains,	englobe	uniquement	les	moins	de	
25	ans,	d’autres	parlent	de	30	ou	35	ans	(Montelh,	2000).	
Marbot	montre	aussi,	à	partir	d’une	analyse	des	accords	pris	
dans	 les	entreprises	 françaises,	 l’inconsistance	de	 la	caté-
gorie	des	 seniors,	 avec	des	 limites	d’âge	 très	variables,	y	
compris	 sur	 les	différents	accords	d’une	même	entreprise	
(Marbot,	 2011).	 Certains	 préfèrent	 parler	 de	 générations,	

qui	 se	 superposent	 plus	 ou	 moins	 aux	 différents	 groupes	
d’âge.	Cela	correspondrait	 à	 trois	groupes	 :	 la	génération	
“Y”	(nés	après	1978),	la	génération	“X”	(nés	entre	1962	et	
1978),	les	“Baby-Boomers”	(nés	entre	1945-1947	et	1962).	
Les	 générations	 sont	 censées	 regrouper	 les	 individus	 qui	
sont	nés	dans	une	même	période	et	qui	partagent	des	évé-
nements	sociaux	et	historiques	(Méda	&	Vendramin,	2010).	
Les	valeurs	des	trois	générations	considérées	seraient	dif-
férentes	en	regard	de	 l’importance	donnée	au	 travail,	à	 la	
vie	privée,	aux	 loisirs,	à	 la	vie	 familiale,	à	 la	vie	sociale,	
à	l’implication	politique,	à	l’égalité	hommes-femmes,	etc.	
(Godard,	 1992;	Guerin	&	Fournier,	 2004;	Twenge,	 2010;	
Twenge,	Campbell,	Hoffman,	&	Lance,	2010).	Les	années	à	
prendre	en	compte	pour	positionner	une	personne	dans	une	
génération	sont	loin	de	faire	l’unanimité.	Selon	les	auteurs,	
les	catégories	varient	de	plus	ou	moins	5	ans	 (Twenge	et	
al.,	2010).	Par	ailleurs,	plusieurs	auteurs	remettent	en	cause	
l’idée	 de	 valeurs	 communes	 à	 certaines	 générations	 qui	
les	 différencieraient	 des	 autres	 générations	 (Pichault	 &	
Pleyers,	2010).

Pour	 les	 personnes	 handicapées,	 la	 question	 des	 indi-
cateurs	 à	 utiliser	 constitue	 aussi	 un	 défi.	A	 priori,	 tout	 le	
monde	 s’accorde	 sur	 le	 fait	 qu’est	 considéré	 comme	 un	
handicap	toute	déficience	durable	ou	récurrente	de	la	capa-
cité	 physique,	 mentale	 ou	 sensorielle	 d’un	 individu.	 Les	
indicateurs	 retenus	 dépendent	 des	 contextes	 nationaux	 et	
des	législations,	voire	d’un	secteur	à	 l’autre	(ex	:	certains	
assimilations	possibles	dans	le	secteur	public	mais	pas	dans	
l’entreprise	privée)	(Bodin,	2003).	De	plus,	dans	les	bases	
de	données	du	personnel,	on	peut	 identifier	 les	personnes	
qui	 ont	 une	 reconnaissance	 publique	 comme	 «	personne	
handicapée	»	 et	 qui	 l’ont	 signalé	 à	 l’entreprise,	 mais	 cela	
ne	recouvre	souvent	qu’une	petite	partie	des	salariés	ayant	
un	handicap	(Biname	&	Mercier,	2004a;	Bodin,	2003).	En	
effet,	 certaines	personnes	avec	un	handicap	ne	 souhaitent	
pas	que	leur	handicap	soit	connu	de	l’entreprise,	par	peur	
d’être	stigmatisées	ou	de	perdre	leur	emploi.	Certains	ont	
des	handicaps	 sans	que	 cela	 soit	 nécessairement	 perçu	 et	
identifié	comme	tel,	autant	par	les	personnes	elles-mêmes	
que	par	 leur	entourage	 (Goffman,	1963).	Certaines	entre-
prises	vont	encourager	 l’auto-identification	des	personnes	
comme	 personnes	 handicapées,	 qu’elles	 soient	 ou	 non	
reconnues	comme	telles	par	l’Etat,	le	plus	souvent	dans	un	
souci	de	comptage	(Le	Clainche	&	Demuijnck,	2006).	

Le	dernier	critère	le	plus	mobilisé	dans	les	politiques	de	
gestion	de	la	diversité	est	l’origine.	Les	bases	de	données	
permettent	de	 fournir	des	 informations	 sur	 les	différentes	
nationalités	représentées	dans	l’organisation,	et	cette	don-
née	 est	 fréquemment	utilisée	dans	 les	 rapports	 des	 entre-
prises	 pour	 montrer	 la	 diversité	 culturelle.	 La	 nationalité	
n’est	pourtant	qu’un	 indicateur	assez	 limité	pour	poser	 la	
question	de	la	diversité	des	origines.	En	effet,	les	politiques	
de	 gestion	 de	 la	 diversité	 ciblent	 les	 personnes	 d’autres	
nationalités	mais	aussi	celles	et	ceux	qui	ont	la	nationalité	
du	pays,	mais	qui	ont	des	origines	qui	les	placent	dans	un	
groupe	potentiellement	discriminé	en	raison	de	leur	origine,	
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de	leur	culture,	de	leur	patronyme,	de	leur	couleur	de	peau,	
de	 leur	 apparence	 physique	 (Chrobo-Mason,	 Konrad,	 &	
Linneham,	 2006;	 Vertommen,	 Martens,	 &	 Ouali,	 2006).	
La	 difficulté	 vient	 de	 la	 complexité	 et	 de	 l’hétérogénéité	
de	cette	 catégorie,	des	nombreuses	 façons	de	 la	nommer,	
mais	aussi,	du	contexte	 légal	et	 social	qui	permet	ou	non	
la	 mesure	 de	 l’origine	 (Haut	 conseil	 de	 l’intégration,	
2007;	 Klarsfeld,	 2010;	 Raoult,	 2009;	 Sabeg	 &	 Charlotin,	
2006;	Schnapper,	2006;	Simon	&	Clement,	2006;	Zannad	
&	Stone,	2009).	Certains	pays	utilisent	 l’auto-déclaration	
dans	laquelle	les	personnes	s’associent,	de	manière	volon-
taire,	y	compris	dans	les	bases	de	données	sur	le	personnel,	
à	un	groupe	de	référence	(pour	les	USA	:	Indiens	-Native	
American-,	Asiatiques	-	Pacifique,	Noir	-Black	and	African	
American-,	Blancs,	Hispaniques	-Hispanic	and	Latino).	Ce	
découpage	fait	l’objet	de	nombreux	débats	avec	notamment	
l’opportunité	 d’introduire	 de	 nouvelles	 catégories,	 mais	
aussi	 le	 positionnement	 des	 personnes	 qui	 ont	 plusieurs	
appartenances	(métis	–	«	interracial	group	»)	(Chloé,	2010).	
Cette	auto-déclaration	n’existe	ni	en	Belgique	ni	en	France	
(Centre	 pour	 l’égalité	 des	 chances	 et	 de	 lutte	 contre	 le	
racisme,	2005;	Eggerickx,	Perron,	&	Thomsin,	2007;	Haut	
conseil	 de	 l’intégration,	 2007;	 Simon,	 2005).	 La	 CNIL	
estime	 notamment	 que	 tout	 classement	 dans	 des	 catégo-
ries	«	ethno-raciales	»	est	non	pertinent.	Elle	recommande5	
donc	aux	employeurs	de	ne	pas	 recueillir	de	données	 sur	
l’origine.	Une	autre	option,	réalisée	dans	certaines	entrepri-
ses,	est	un	comptage	sur	les	patronymes.	Cette	méthode	est	
loin	de	rencontrer	une	forte	adhésion.	Le	Haut	Conseil	de	
l’intégration	 qualifie	 cette	 méthode	 d’aléatoire,	 lacunaire,	
illégitime,	 discriminatoire	 ou	 inadaptée	 (Haut	 conseil	 de	
l’intégration,	 2007).	 Derrière	 cette	 question	 du	 choix	 des	
indicateurs	 se	pose	aussi	 la	question	de	 la	pertinence	des	
catégories	choisies	en	regard	des	questions	d’appartenance	
et	d’identité	(Nkomo,	1995;	Simon	&	Clement,	2006).

Nous	ne	pouvons	donc	que	constater	que	trop	souvent	
les	 indicateurs	choisis	pour	construire	et	évaluer	 les	poli-
tiques	 sont	 inaptes	 à	 capturer	 la	 finesse	 des	 informations	
utiles.

Les responsabLes diversité optent pour des catégories 
de La diversité préétabLies dans une Logique « pick and 
choose »

La	 construction	 de	 politiques	 de	 gestion	 de	 la	 diversité	
autour	de	certains	groupes-cibles	est	loin	d’être	neutre.	Tatli	
et	Özbilgin	(Tatli	&	Özbilgin,	2012)	dénoncent	l’approche	
dite	«	etic	»	qui	investit	des	catégories	de	la	diversité	prééta-
blies	(sexe,	âge,	origine,	handicap,	orientation	sexuelle).	Ces	
travaux	qui	s’inspirent	des	«	critical	management	studies	»	
soulignent	 les	 risques	 d’enfermement	 des	 groupes-cibles	
de	 la	 diversité	 dans	 des	 catégories	 rigides	 qui	 sont	 avant	
tout	le	reflet	de	constructions	sociales	(Zanoni	&	Janssens,	

2004)	et	font	l’impasse	sur	les	questions	d’appartenance	et	
d’identité	(Nkomo,	1995;	Simon	&	Clement,	2006).

On	voit	que	les	diagnostics	et	les	actions	en	matière	de	
diversité	se	placent	dans	des	«	chemins	»	préexistants	(genre,	
handicap,	âge,	etc.),	avec	une	hiérarchie	des	priorités	qui	a	
souvent	pour	effets	de	traiter	en	premier	ce	qui	paraît	le	plus	
palpable	 et	mesurable	 (les	 inégalités	 hommes-femmes,	 le	
handicap,	l’âge).	La	question	des	origines	ethno-raciales	est	
ainsi	 laissée	de	côté	(Bereni,	2011),	faute	de	pouvoir	être	
appréhendée	de	manière	satisfaisante.	D’autres	dimensions	
de	la	diversité,	générant	des	discriminations	bien	réelles	sur	
les	lieux	de	travail,	sont	passées	sous	silence,	alors	qu’el-
les	apparaissent	dans	le	cadre	légal	(Schnapper,	2006).	Les	
entreprises	favoriseraient	les	catégories	de	la	diversité	qui	
servent	 leurs	 intérêts,	 opérant	 ce	 que	 Doytcheva	 nomme	
une	«	stratégie	du	coin	»	(Doytcheva,	2009).	

Les entreprises se focaLisent davantage  
sur La diversité en soi que sur Les dispositifs  
de management qui devraient L’accompagner

Les	indicateurs	retenus	pour	mesurer	les	progrès	effectués	
en	matière	de	diversité	se	focalisent	souvent	sur	la	collecte	
d’indicateurs	 des	 bénéficiaires	 de	 certains	 processus	 de	
ressources	humaines,	indicateurs	souvent	collectés	pour	le	
bilan	social.	Ainsi,	Blavier	et	Joyeux	constatent	que	93	%	
des	entreprises	interrogées	utilisent	des	indicateurs	pour	le	
recrutement,	78	%	pour	la	rémunération,	63	%	pour	la	for-
mation	 et	 59	%	 pour	 l’évolution	 professionnelle	 (Blavier	
&	 Joyeux,	 2008).	 Seules	 22	%	 d’entre	 elles	 utilisent	 des	
indicateurs	de	climat	social,	ce	que	confirme	notre	propre	
étude	de	terrain	:	peu	d’entreprises	mesure	les	perceptions	
des	salariés.	Pourtant	les	études	empiriques	montrent	que	la	
diversité	des	salariés	soulève	des	difficultés	en	matière	de	
confiance,	d’ambiance	et	de	communication	:	« Plus que de 
favoriser à tout prix la diversité en entreprise, il s’agit sur-
tout de trouver les solutions managériales adaptées pour 
la piloter » (p. 141) (Robert-Demontrond	&	Joyeau,	2009).	
Le	pilotage	managérial	a	ici	toute	son	importance,	pourtant	
peu	d’évaluations	internes	lui	sont	consacrées.

La performance générée par La diversité reLève 
davantage du mythe que de La science 

Le	 lien	 entre	 performance	 et	 politiques	 de	 gestion	 de	
la	 diversité	 relève	 autant	 du	 mythe	 que	 de	 la	 réalité.	 Ici,	
science	et	foi	divergent	assez	fortement.	En	effet,	si	les	arti-
cles	et	supports	managériaux	mettent	en	avant	les	avantages	
humains,	sociaux,	commerciaux	et	financiers	des	politiques	
de	 gestion	 de	 la	 diversité,	 plusieurs	 articles	 académiques	
fondés	 sur	 des	 études	 empiriques	montrent	 que	 les	 béné-
fices	 attendus	 ne	 sont	 pas	 toujours	 là	 (Zannad	 &	 Stone,	

5.	 CNIL,	recommandation	du	5/5/2005
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2009).	Nous	ne	reprendrons	ici	que	quelques	éléments	des	
résultats	:	

•	 	La	 diversité	 croissante	 des	 équipes	 de	 travail	 peut	
entraîner	des	conséquences	négatives	sur	le	plan	affec-
tif	 :	 turnover	plus	élevé,	 insatisfaction,	faible	 implica-
tion,	absentéisme	accru	(notamment	dans	les	niveaux	à	
faible	niveau	de	qualification	de	l’organisation),	réduc-
tion	de	l’implication,	sentiment	d’injustice	en	regard	de	
certaines	politiques	d’actions	et/ou	de	discriminations	
positives.

•	 	La	 diversité	 de	 compétences	 et	 de	 formation	 (en	 par-
ticulier	dans	 les	équipes	projet	et	 le	 top	management)	
produirait,	quant	à	elle,	des	conséquences	positives	sur	
le	 plan	 cognitif	 :	 prise	 de	 décisions	 pertinentes,	 réso-
lution	 de	 problèmes	 améliorée,	 meilleure	 adaptation	
stratégique	de	l’organisation.	Les	groupes	hétérogènes	
faciliteraient	 l’adaptation	 lorsque	 l’environnement	 est	
instable	mais	les	équipes	homogènes	seraient	plus	effi-
caces	lorsque	la	compétition	est	intense.

•	 	La	 diversité	 dans	 les	 équipes	 projet	 aurait	 des	 effets	
ambigus	sur	l’innovation	:	négatifs	car	elle	entraîne	un	
ralentissement	dans	la	prise	de	décision	mais	aussi	posi-
tifs,	car	elle	génère	une	créativité	accrue.

•	 	La	 diversité	 a	 des	 impacts	 sur	 la	 cohésion	 et	 la	 per-
formance	de	groupe	 :	on	constate,	parfois,	 la	création	
de	 sous-groupes	 qui	 inhibe	 l’apprentissage	 qui	 aurait	
être	 pu	 être	 tiré	 de	 la	 diversité	 d’expériences,	 d’idées	
et	d’opinions	et	qui	inhibe	la	capacité	à	travailler	ou	à	
tisser	des	réseaux	en	dehors	de	l’équipe.

•	 	Les	 pratiques	 d’égalité	 de	 traitement	 et	 de	 diversité	
seraient	 bénéfiques	 dans	 des	 contextes	 de	 pénurie	 de	
main	 d’oeuvre	 car	 cela	 élargit	 le	 bassin	 de	 recrute-
ment,	en	encourageant	notamment	 les	acteurs	à	enga-
ger	du	personnel	qui	ne	répond	pas	au	profil-type	de	la	
fonction.	

•	 	Il	 existerait	 une	 relation	 négative	 entre	 la	 diversité	 et	
la	productivité	de	l’entreprise,	à	court	terme,	du	fait	de	
la	 compétition,	mais	une	 relation	plus	positive	 à	 long	
terme	due	à	l’accroissement	de	l’adaptabilité.

Si	les	résultats	apparaissent	comme	mitigés,	les	mana-
gers	 de	 la	 diversité	 perçoivent,	 à	 l’inverse,	 beaucoup	 de	
bénéfices	 à	 la	 diversité	 dans	 l’entreprise.	 Ils	 citent	 géné-
ralement	 les	 gains	 suivants	 :	 performance	 économique	
(meilleure	 captation	 des	 clients,	 innovation,	 performance	
boursière,	rétention	des	talents,	réponse	aux	demandes	des	
parties	 prenantes,	 amélioration	 des	 prises	 de	 décision)	 et	
performance	 sociale	 (mobilisation	 des	 salariés,	 réduction	
de	 l’absentéisme,	 amélioration	 de	 la	 santé	 émotionnelle).	
En	témoignent	les	verbatim	suivants,	issus	d’entreprises	de	
secteurs	variés	:	

•  « La diversité, c’est la conséquence positive de la non-
discrimination ; c’est source de performance, ce qui 
est étayé par des études faites aux USA. Il s’agit d’une 

conviction qui vient des tripes chez les jeunes mais 
plus raisonnable chez les cinquantenaires. On pense, 
au départ, que c’est contre-productif mais on se rend 
compte par la suite de ce que cela apporte. » 

•  « Plus on ressemble à nos clients, plus on est diver-
sifié et plus on sera performant. A mon avis, on fera 
les offres justes au bon moment. Je pourrai prendre 
l’exemple de la télécommande, qui a été inventée pour 
des personnes au niveau handicap moteur (…). Plus on 
va chercher les talents partout et plus on a de chances 
d’être pertinent dans notre marché. Et donc, business et 
développement durable là, font un super bon ménage, 
en tous les cas dans notre secteur d’activité. » 

•  « La diversité constitue un sujet essentiel pour nous 
depuis 2000. D’abord, les personnes discriminées ont 
des ambitions plus fortes, liées à une volonté de revan-
che; ensuite, les équipes diverses sont plus créatives : 
nos grandes histoires d’inventions viennent d’équipes 
diverses ; le gène-code de la créativité est fait par des 
gens non clonés, pas par des bien-pensants (…). La 
beauté et la diversité vont de pair ; les Pharaons s’or-
naient et se maquillaient déjà. Nous sommes le leader 
mondial de la beauté, il doit investir dans la diversité. » 

Les	managers	de	 la	diversité	 sont	demandeurs	d’indi-
cateurs	 qui	 peuvent	 valider	 leur	 impression	 du	 lien	 entre	
performance	 et	 diversité	 mais	 cela	 relève	 aussi	 beaucoup	
de	 l’acte	de	 foi,	 avec	des	 convictions	profondes	qui	don-
nent	sens	à	leur	mandat.	Ceci	rejoint	bien	l’affirmation	de	
Lebas	selon	laquelle	la	performance	n’existe	pas	de	façon	
intrinsèque	 mais	 est	 « définie par les utilisateurs de l’in-
formation par rapport au contexte décisionnel caractérisé 
par un domaine et un horizon de temps » (Lebas, 1995 )	
(p.	68). L’évaluation	est	aussi	une	opération	politique	qui	
« privilégie toujours le point de vue de certains acteurs ». 
(Le	Maître,	1998	)	(p.	820).

L’efficience de la mesure de la discrimination  
et/ou de la diversité

Toutes	 les	 difficultés,	 limites	 et	 critiques	 qui	 viennent	
d’être	développées	 (respect	des	 règles	de	 l’art	 en	matière	
de	 tableaux	 de	 bord,	 modélisation	 sélective	 de	 la	 réalité	
de	la	diversité	et	 inconsistance	de	certains	indicateurs)	ne	
doivent	pas	nous	empêcher	de	mener	une	réflexion	d’ordre	
conceptuelle	et,	surtout,	méthodologique	visant	à	défendre	
une	logique	transversale	de	la	mesure	de	la	discrimination/
diversité	et	à	accroître	la	pertinence	des	indicateurs	les	plus	
fréquemment	utilisés.	Nous	n’allons	pas	pouvoir	identifier	
toutes	 les	dimensions	du	débat	dans	cet	article	mais	nous	
allons	tenter	d’en	pointer	les	éléments	qui	nous	paraissent	
essentiels	à	introduire	dans	le	cadre	des	politiques	de	ges-
tion	de	la	diversité.
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repenser Les indicateurs des différentes dimensions  
de La diversité

Nous	 avons	 vu	 que	 les	 indicateurs	 les	 plus	 fréquemment	
utilisés	 sont	 le	 sexe,	 l’âge,	 le	 handicap	 déclaré	 et	 connu	
par	l’entreprise	et,	enfin,	la	nationalité.	Ces	indicateurs	ont	
leurs	 limites	 telles	 que	 décrites	 dans	 la	 première	 partie.	
Nous	proposons	donc	ici	d’élargir	la	manière	d’appréhen-
der	ces	indicateurs	souvent	trop	réducteurs.

Penchons	 nous	 d’abord	 sur	 les	 indicateurs	 sexués.	 Il	
apparaît	intéressant	de	sortir	de	données	comparatives	hom-
mes	/	femmes	ou	de	données	uniquement	sur	les	femmes,	
pour	s’intéresser	aux	constructions	sociales	du	genre.	Ces	
constructions	sociales	sont	un	élément	explicatif	important	
des	situations	d’inégalités	entre	les	hommes	et	les	femmes	
(Campoy,	Maclouf,	Mazouli,	&	Neveu,	2008;	Gavray,	2008;	
Kergoat,	2005;	Laufer,	2007,	2008).	Il	s’agit	de	dépasser	la	
différence	biologique	entre	les	hommes	et	les	femmes,	pour	
inclure,	dans	le	diagnostic	et	l’évaluation,	l’impact	des	sté-
réotypes	sexués	et	des	rôles	sociaux	et	professionnels	asso-
ciés	à	l’un	et	l’autre	sexe.	Ceci	peut,	par	exemple,	être	très	
éclairant	pour	comprendre	 les	mécanismes	qui	amènent	à	
la	sous-représentation	des	femmes	dans	certains	métiers	et	
fonctions	(Gavray,	2008;	Laufer	&	Pochic,	2004;	Maruani,	
2006)	mais	aussi	dans	l’usage	que	font	faire	les	hommes	et	
les	femmes	des	différentes	formes	de	flexibilité,	proposées	
par	l’entreprise	et	la	société	(Tremblay,	2005,	2008).

Sur	la	question	de	l’âge,	plusieurs	entreprises	commen-
cent	à	 introduire	une	catégorie	d’âge	 intermédiaire,	appe-
lée	les	«	médiors	»,	soit	les	30/35-45/49	ans.	L’idée	est	que	
l’allongement	des	carrières	repositionne	l’attention	portée	à	
cette	génération	intermédiaire.	On	y	rencontre	des	hommes	
et	des	femmes	avec	des	projets	de	reconversion	profession-
nelle,	 qui	 passent	 parfois	 par	 des	 changements	 de	 statuts	
(de	 salarié	 à	 indépendant	 et	 inversement).	 Cette	 période	
se	 traduit,	pour	plusieurs	salariés,	par	des	 recompositions	
familiales.	C’est	pourquoi	certains	défendent	l’idée	qu’une	
politique	 de	 gestion	 de	 la	 diversité	 ne	 doit	 pas	 se	 penser	
autour	des	âges,	ni	des	générations	mais	autour	des	cycles	
de	 vie	 (Tremblay,	 2005),	 notamment	 ceux	 liés	 à	 la	 vie	
familiale,	 ce	 qui	 en	 regard	 des	 recompositions	 familiales	
et	 de	 l’évolution	 des	 formes	 familiales	 est	 certes	 intéres-
sant,	mais	aussi	très	complexe	à	appréhender.	Cela	amène	
à	repenser,	par	exemple,	les	problématiques	de	transfert	de	
compétences	intergénérationnelles	et	de	tutorat	(Masingue,	
2009).	Un	croisement	âge	et	genre	peut	aussi	s’avérer	très	
intéressant	en	regard	des	trajectoires	différenciées	des	hom-
mes	et	des	femmes	dans	les	différentes	générations.

Sur	la	dimension	des	origines,	on	doit	s’interroger	sur	
les	possibilités	de	construire	une	variable	«	origine	»	qui	ait	
du	sens	et	qui,	pour	la	Belgique	et	la	France,	dépasse	par	
conséquent,	le	critère	de	nationalité.	L’INED	a	ainsi	conduit	
une	 enquête	 expérimentale	 «	Mesure	 de	 la	 diversité	»	 qui	
teste	différentes	méthodes	de	déclaration	des	origines	natio-
nales	ou	ethniques	(Simon	&	Clement,	2006).	Le	pays	de	
naissance	 et	 nationalité	 du	 répondant,	 de	 ses	 parents	 et	

grands-parents	sont	perçus	comme	la	mesure	la	plus	objec-
tive,	que	Simon	et	Clément	 (2006,	p.	66)	opposent	à	une	
mesure	«	subjective	»	qui	serait	notamment	 l’auto-classifi-
cation	dans	des	catégories	ethniques,	qui	renvoie	plus	à	la	
notion	d’identité	 (sentiment	d’appartenance)	et	à	 la	 façon	
dont	un	individu	se	définit	(Silberman,	2006).	Si	des	pos-
sibilités	 s’offrent	 aux	 entreprises	 à	 des	 fins	 de	 comptage	
(enquête	interne	et	anonyme),	il	n’en	reste	pas	moins	que	
c’est	une	opération	qui	nécessite,	dans	de	nombreux	pays,	
de	prendre	de	nombreuses	précautions	et	d’avoir	les	auto-
risations	des	organismes	de	protection	de	la	vie	privée.	Les	
contextes	légaux	nationaux	sont	très	différents	et	ceci	pose	
de	nombreux	défis	aux	gestionnaires	de	la	diversité	invités	
à	produire	des	données	statistiques	sur	l’origine	qui	permet-
traient	des	comparaisons	transnationales.

La	mesure	du	handicap	devrait	elle	aussi	être	source	de	
débat	au	sein	de	l’entreprise,	pour	produire	des	données	qui	
ont	du	sens	et	qui	permettent	de	construire	des	politiques	
d’insertion	 et	 de	 réinsertion	 socio-professionnelle	 corres-
pondant	 aux	 réalités	 des	 personnes	 handicapées	 dans	 le	
contexte	local	et	national.

De	 plus,	 les	 nombreuses	 études	 transnationales	 mon-
trent	 que	 les	 groupes-cibles	 sont	 loin	 d’être	 universels.	
D’autres	dimensions	 sont	prises	en	compte	en	 regard	des	
contextes	organisationnels	et	nationaux	tels	que	l’apparte-
nance	linguistique,	le	lieu	de	vie,	la	religion,	le	niveau	de	
qualification,	la	catégorie	socio-professionnelle	(Klarsfeld,	
2010).	Ceci	montre	à	quel	point,	la	gestion	de	la	diversité,	
comme	 toute	 politique	 de	 GRH,	 ne	 peut	 être	 analysée	 et	
comprise	en	dehors	d’une	mise	en	contexte	qui	va	donner	
sens	aux	pratiques	et	aux	outils	de	gestion	(Davel,	Dupuis,	
&	Chanlat,	2008).	Tatli	et	Özbilgin	vont	plus	loin	en	propo-
sant	une	approche	qu’ils	appellent	«	emic	»	qui	structurerait	
les	politiques	de	gestion	de	la	diversité	autour	de	catégories	
émergentes,	spécifiques	à	chaque	contexte	géographique	et	
temporel	(Tatli	&	Özbilgin,	2012).	Ces	facteurs	de	discri-
mination	sont	souvent	contextuels,	liés	à	l’histoire	interne	
de	 l’organisation	ou	de	 l’entreprise	 (comme	parfois	après	
des	processus	de	fusion)	et	à	des	facteurs	externes	d’inté-
gration	ou	de	stigmatisation	de	groupes	dans	une	société.

créer une réeLLe vaLeur ajoutée  
autour de La diversité, en aLLant au-deLà du discours

Les	politiques	de	gestion	de	la	diversité	restent	parfois	au	
niveau	de	la	rhétorique.	La	performance	peut	être	séman-
tique	 avec	 une	 politique	 Diversité	 non	 substantielle,	 qui	
devient	 uniquement	 une	 opération	 de	 communication,	
visant	 à	 travailler	 sur	 son	 image	 externe,	 dans	 un	 souci	
d’isomorphisme	 contextuel	 (Dimaggio	 &	 Powell,	 1983).	
Bereni	et	 Janait	parlent	de	 registre	 lexical	du	 libéralisme,	
avec	des	notions	comme	l’harmonie,	la	tolérance	et	la	plu-
ralité	 (Bereni	 &	 Jaunait,	 2009).	 Le	 «	business	 case	»	 de	
la	 diversité	 (Cornet	 &	 Warland,	 2008)	 qui	 suscite	 l’inté-
rêt	des	chefs	d’entreprise	et	de	la	 ligne	hiérarchique	reste	
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largement	à	construire.	Le	propos	est	de	fait	perçu	comme	
plus	mobilisateur	que	la	seule	contrainte	légale	ou	les	dis-
cours	de	lutte	contre	les	inégalités	sociales	(Bereni,	2009)	
mais	dans	 les	 faits,	 il	y	a	encore	peu	d’articulation	 réelle	
entre	les	politiques	de	gestion	de	la	diversité	et	leurs	effets	
sur	le	business	(meilleure	satisfaction	de	la	clientèle,	plus	
d’efficience	découlant	d’une	meilleure	utilisation	des	 res-
sources,	plus	d’innovation	et	de	créativité).	 Il	y	aurait	un	
réel	 travail	de	collecte	de	données	sur	le	terrain	à	réaliser	
pour	valider	et	illustrer	cette	valeur	ajoutée	à	partir	de	don-
nées	empiriques	solides.

débusquer Les discriminations directes et indirectes

Le	«	business	case	»	de	la	diversité	ne	doit	pas	faire	oublier	
l’importance	du	contexte	juridique	et	de	la	lutte	contre	les	
discriminations.	Les	études	sur	les	discriminations	se	cen-
trent	 très	 souvent	 sur	 les	 processus	 de	 recrutement	 et	 de	
sélection.	Pourtant,	il	y	a	un	intérêt	à	étudier	l’ensemble	des	
politiques	de	gestion	des	ressources	humaines.	Ainsi,	une	
analyse	des	salaires	et	des	rémunérations	peut	faire	émerger	
des	inégalités	salariales	liées	au	sexe	(Lemiere	&	Silvera,	
2008)	ou	des	écarts	liés	à	l’origine	(Meulders,	Plasman,	&	
Rycx,	2004).	Des	études	récentes	pointent,	enfin,	les	discri-
minations	liées	à	la	santé	et	la	sécurité	au	travail	(Brown,	
1996;	 Chappert	 et	 al.,	 2009).	 Le	 label	 diversité	 français	
montre	 l’intérêt	 d’aller	 au-delà	 de	 l’audit	 de	 conformité	
avec	les	contraintes	légales	(ex	:	respect	de	la	loi	dans	les	
offres	d’emploi)	en	faisant	émerger	l’identification	de	dis-
criminations	à	partir	d’entretiens	individuels	ou	de	groupes	
avec	des	personnes	ressources	qui	peuvent	être	des	témoins	
d’actes	de	discrimination.	Plusieurs	parties	prenantes	sont	
identifiées	 comme	 les	 délégués	 syndicaux	 mais	 aussi	 les	
personnes	 désignées	 comme	 personne-ressource	 pour	 le	
harcèlement,	 les	mentors	et	 les	coachs,	 les	professionnels	
des	ressources	humaines,	les	médecins	du	travail,	les	chefs	
d’équipe	(Chrobo-Mason	et	al.,	2006;	Falcoz,	2007;	Rank,	
2009).	Ceci	peut	aussi	permettre	d’identifier	différents	sté-
réotypes	et	préjugés	à	l’égard	des	groupes-cibles	(Chrobo-
Mason	 et	 al.,	 2006;	 Fiske	 &	 Tiane,	 2008).	 Notons	 aussi	
l’analyse	de	contenu	de	documents	 internes	à	 l’entreprise	
pour	 identifier	 les	stéréotypes,	porteur	de	discriminations,	
véhiculés	dans	les	supports	(texte	et	images)	et	la	visibilité	
donnée	aux	membres	du	personnel	diversifié.	On	peut	aussi	
s’intéresser	au	degré	de	satisfaction	à	l’égard	des	politiques	
de	GRH	des	personnes	appartenant	aux	groupes-cibles	au	
travers	des	enquêtes	de	satisfaction	au	travail	et	de	climat	
social	(Kossek,	Lobel,	&	Brown,	2006).	On	retrouve	dans	
le	même	ordre	d’idée	les	enquêtes	élaborées	pour	mesurer	
le	sentiment	de	justice	et	d’équité	en	regard	des	pratiques	
de	gestion	dans	les	entreprises	et	les	organisations	(Chrobo-
Mason	et	al.,	2006;	Cloutier,	2008).	

défendre une Logique transversaLe des dimensions  
de La diversité 

Nombreux	sont	les	chercheurs	qui	plaident	pour	une	logique	
intersectionnelle	de	la	diversité,	c’est-à-dire	la	nécessité	de	
prendre	en	compte	la	situation	des	personnes	qui	combinent	
plusieurs	caractéristiques	(Browne	&	Misra,	2003;	Cornet,	
2010;	 Makonen,	 2002;	 Tatli	 &	 Özbilgin,	 2012;	 Verloo,	
2006).	L’enjeu	est	de	montrer	comment	 se	combinent	 les	
multiples	systèmes	de	domination	qui	reproduisent	les	iné-
galités	sociales.	En	sciences	sociales,	il	existe	de	nombreux	
écrits	 qui	 questionnent	 cette	 approche	 des	 publics	 discri-
minés	en	catégorie	perçue	comme	indépendante	et	homo-
gène	 (Rummens,	 2003;	 Shiels,	 2003;	 Wilkinson,	 2003),	
ce	questionnement	étant	encore	peu	relayé	dans	 les	écrits	
théoriques	 et	 managériaux	 sur	 la	 gestion	 de	 la	 diversité.	
Le	 concept	 d’intersectionnalité	 veut	 dénoncer	 une	 appro-
che	 analytique	 de	 chaque	 dimension	 de	 la	 diversité	 prise	
isolément,	 qui	 débouche	 sur	 une	 approche	 additionnelle	
des	groupes-cibles,	que	 l’on	pourrait	aussi	appeler	appro-
che	par	«	juxtaposition	»,	avec,	par	exemple,	des	politiques	
pour	les	femmes	ou	pour	les	personnes	d’origine	étrangère.	
L’argument	 est	 que	 ces	 groupes	 ne	 sont	 pas	 homogènes	
mais	traversés	par	de	multiples	rapports	sociaux.	La	combi-
naison	de	plusieurs	dimensions	et	caractéristiques	influen-
cent	 la	 construction	 des	 identités	 individuelles	 (Holgate,	
Hebson,	 &	 McBride,	 2003;	 Wilkinson,	 2003)	 mais	 aussi	
les	 représentations	 qui	 façonnent	 les	 processus	 organisa-
tionnels	 et	 les	 interactions	 sur	 le	 marché	 de	 l’emploi.	 Il	
s’agit	donc	de	s’intéresser	aux	combinaisons	des	différentes	
caractéristiques	pour	mieux	comprendre	les	identités	indi-
viduelles	mais	aussi	les	situations	d’inégalités	les	processus	
discriminatoires	dans	l’emploi	et	les	effets	des	politiques	et	
pratiques	de	gestion	de	la	diversité.	Cette	approche	plaide	
pour	une	approche	multidimensionnelle	pour	mieux	com-
prendre	les	phénomènes	de	domination,	de	hiérarchisation	
et	d’exclusion	que	l’on	peut	observer	sur	le	marché	de	l’em-
ploi	et	la	manière	dont	se	combinent	les	différentes	carac-
téristiques	 pour	 renforcer	 ou,	 au	 contraire,	 atténuer	 des	
situations	 d’inégalités.	 Il	 s’agit	 de	 comprendre	 comment	
les	différentes	caractéristiques	interagissent	et	s’influencent	
mutuellement	et	d’identifier	les	processus	organisationnels	
à	travers	lesquels	sont	construits	les	privilèges	et	positions	
des	individus	dans	un	groupe	et/ou	une	entreprise	(Tatli	&	
Özbilgin,	2012).

mettre en pLace des dispositifs de management qui 
permettent de potentiaLiser Le Lien diversité et 
performance 

S’interroger	 sur	 les	 facteurs	 permettant	 de	 favoriser	 une	
corrélation	 positive	 entre	 diversité	 et	 performance,	 c’est	
s’interroger	sur	les	variables	qui	jouent	un	rôle	médiateur	
entre	la	diversité	et	la	performance,	c’est-à-dire	qui	poten-
tialisent	ou,	au	contraire,	pénalisent	cette	dernière.	Ces	fac-
teurs	 relèvent	 de	 caractéristiques	 individuelles	 mais	 aussi	
de	l’organisation,	des	styles	de	management	et	du	contexte	
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externe.	Connaître	ces	facteurs	permet	aux	managers	de	la	
diversité	 d’être	 conscients	 des	 variables	 sur	 lesquelles	 ils	
n’ont	pas	de	contrôle	et,	à	l’inverse,	d’identifier	les	facteurs	
sur	 lesquels	 ils	«	ont	 la	main	».	Parmi	 les	 facteurs	organi-
sationnels,	on	trouve	la	nature	des	tâches	à	effectuer	et	la	
division	du	travail,	les	politiques	de	gestion	des	ressources	
humaines	 et	 la	 culture	d’entreprise.	Parmi	 les	 facteurs	de	
contexte	externe,	on	recense	notamment	le	degré	de	stabi-
lité	du	marché,	 les	composantes	du	marché	du	travail,	 les	
spécificités	liées	au	secteur	d’activité,	le	poids	des	différen-
tes	parties	prenantes.	Il	y	a	aussi	des	facteurs	processuels	
comme	 l’horizon	 temporel	 des	 projets,	 le	 style	 de	 mana-
gement	de	management,	 les	 rapports	de	pouvoir	entre	 les	
différents	acteurs	internes	et	externes.	

Conclusion

Le	 diagnostic	 et	 la	 construction	 d’indicateurs	 permettant	
d’initier	et	d’évaluer	des	politiques	de	gestion	de	la	diver-
sité	constituent	des	étapes	difficiles	mais	cruciales.	Etablir	
un	 diagnostic	 précis	 est	 loin	 d’être	 simple	 en	 regard	 des	
données	statistiques	disponibles,	du	choix	des	indicateurs,	
des	 limites	des	analyses	quantitatives	et	qualitatives	et	de	
la	multitude	des	méthodes	qui	peuvent	être	mobilisées.	Les	
questions	 et	 hypothèses	 qui	 structurent	 l’action	 sont	 sou-
vent	déterminantes.	L’approche	quantitative	de	la	diversité	
permet	 en	 quelque	 sorte	 d’objectiver	 la	 représentativité	
de	certains	publics	cibles	dans	 l’organisation,	pour	autant	
que	la	question	posée	soit	bien	celle	de	la	représentativité	!	
Commenter	 les	chiffres	 facilite	 la	compréhension	et	 l’ap-
préhension	d’une	réalité	mais	ces	données	ne	prennent	sens	
qu’en	 regard	 des	 contextes	 organisationnels,	 culturels	 et	
nationaux	 et	 des	 préoccupations	 des	 parties	 prenantes	 en	
présence.	Si	 les	 indicateurs	décrivent	une	certaine	 réalité,	
ils	la	construisent	tout	autant,	en	donnant	des	contours	pré-
cis	à	cette	notion	de	diversité,	en	faisant	émerger	des	caté-
gories	à	la	conscience	des	individus,	en	plaçant	l’accent	sur	
tel	ou	tel	groupe	défini	comme	minoritaire,	«	à	problème	»	
ou	«	à	risque	».	Dit	autrement,	ils	correspondent	non	pas	à	
une	photographie	fidèle	de	la	réalité,	mais	à	des	construc-
tions	sociales	et	à	des	choix	en	partie	arbitraires.	

Nous	soulignons	l’importance	de	combiner	des	appro-
ches	qualitatives	et	quantitatives,	de	ne	pas	se	limiter	à	des	
données	globales	mais	de	leur	donner	du	sens,	en	regard	des	
contextes	internes	(culture	organisationnelle,	modes	d’orga-
nisation	du	travail	et	politiques	de	GRH,	secteur	d’activité)	
et	 externes	 (contexte	 socio-culturel,	 légal,	 économique)	
mais	 aussi	 des	 objectifs	 recherchés.	 L’enjeu	 du	 diagnos-
tic	est	de	susciter	l’adhésion	des	acteurs	sur	la	nécessité	et	
les	raisons	d’agir.	Il	s’agit	de	reconnaître	qu’il	peut	exister	
des	 problèmes,	 des	 discriminations	 directes	 et	 indirectes	
et	qu’il	y	a	lieu	de	s’y	attaquer	mais	aussi	que	la	diversité	
peut	constituer	une	source	de	richesse	et	de	profit	pour	l’or-
ganisation	(ouverture	à	de	nouvelles	compétences,	plus	de	
créativité	et	d’innovation,	etc.).	Les	difficultés	rencontrées	
en	matière	de	mesure	de	la	diversité	sont	d’ordre	différent	

selon	la	maturité	qu’a	l’entreprise	sur	le	sujet,	selon	le	sec-
teur	ou	le	degré	d’engagement	de	la	sphère	dirigeante.	

Reste	à	réfléchir	sur	l’usage	qui	va	être	fait	de	ces	indi-
cateurs	de	diagnostic	:	ces	données	sont-elles	réservées	au	
responsable	 diversité	 et	 gestion	 des	 ressources	 humaines,	
mobilisées	dans	des	plans	 stratégiques,	diffusées	à	 l’inté-
rieur	de	l’organisation	pour	susciter	la	prise	de	conscience	
et/ou	l’adhésion	à	des	politiques	de	gestion	de	la	diversité.	
Visent-elles	 à	 progresser	 en	 matière	 de	 discrimination/
diversité	ou	à	donner	une	image	positive	de	l’organisation	à	
ses	parties	prenantes	internes	et	externes	?

Des	pistes	de	recherche	émergent.	 Il	serait	 intéressant	
d’avoir	 des	 études	 complémentaires	 sur	 la	 manière	 dont	
les	gestionnaires	diversité	construisent	et	s’approprient	les	
indicateurs.	Des	comparaisons	 internationales	 sont	néces-
saires	 pour	 identifier	 ceux	 qui	 sont	 transversaux	 et	 ceux	
qui	 restent	 spécifiques	 en	 regard	 des	 contextes	 socio-cul-
turels	et	légaux	de	chacun	des	pays.	Des	recherches	sont	à	
développer	 autour	 de	 la	 manière	 d’appréhender	 les	 ques-
tions	d’intersectionnalité.	La	construction	d’indicateurs	qui	
permettent	réellement	de	mesurer	les	progrès	réalisés	reste	
aussi	un	enjeu	central	pour	la	recherche.
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